 Les droits économiques, sociaux et culturels sur le point d'obtenir le même poids que d'autres lois internationales sur les droits de l'homme :   La Coalition des ONG accueille positivement la décision historique prise par le Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies
 
Genève, le 18 juin 2008 :  Le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies a approuvé aujourd’hui à l’unanimité un Protocole optionnel au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR). Cette décision capitale adoptée aujourd'hui marque une étape supplémentaire en direction d’un mécanisme international de recours en cas de violation du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR).
 
Le Protocole optionnel est le résultat de décennies de travail des gouvernements, sociétés civiles, experts et des organes des Nations Unis œuvrant dans le domaine des droits de l’homme. Il permet de combler un manque qui remonte à loin dans la protection des droits de l’homme au niveau international.  La Convention ICESCR est l’un des seuls traités principaux relatifs aux droits de l’homme à ne pas être pourvu de mécanisme de recours.  Depuis 2004, un Groupe de travail intergouvernemental débattait sur le contenu et la portée de l'avant-projet du Protocole optionnel.
 
Le Protocole optionnel adopté par le Conseil aujourd’hui inclut une série de dispositions, dont : 
 
- Les Etats parties du Pacte qui signent le Protocole reconnaissent la compétence du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l'organisation des Nations Unies à recevoir et étudier les communications concernant de supposées violations des droits économiques, sociaux et culturels stipulés dans la Convention.  
 
- Le Protocole donne la possibilité de mettre en place des « mesures intérimaires » en autorisant le Comité à transmettre à l'Etat partie concerné une requête pour examen urgent qui recommande que l’Etat partie mette en place ces mesures intérimaires afin de prévenir tout préjudice irrémédiable pour les victimes de ces supposées violences. 
 
- Le Protocole établit également une procédure d’enquête, stipulant que si le Comité reçoit des informations fiables faisant état de violations graves ou systématiques de la Convention, le Comité pourra inviter l’Etat partie à coopérer à l’examen de ces informations, et à cet effet, émettre des commentaires relatifs aux dites informations.  L’enquête peut comprendre une visite du territoire de l’Etat partie concerné.
 
- Le Protocole exige que les Etats prennent toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que les individus sous leur juridiction ne soient l’objet d’aucune forme de mauvais traitements ou de menaces consécutives à des communications avec le Comité d’application du Protocole. 
 
L’adoption du Protocole par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies concrétise la possibilité d'une justice internationale pour des millions de personnes, groupes, communautés et peuples exclus à travers le monde.
 
De plus amples informations concernant le Protocole optionnel sont disponibles sur : http://www.opicescr-coalition.org/
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